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16.  REMARQUES AT BSAN 1
16.1 Le plan de maintenance préventive du système d’égout doit être soumis au BSAN 
au plus tard 15 jours avant la date du contrat et doit commencer à cette date, puis être 
mis à jour et soumis au moins 30 jours avant le début de chaque année contractuelle.   
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16.2 Le plan de maintenance préventive du système d’égout doit comprendre tout 
l’équipement utilisé par le SAN pour la collecte, le stockage, le traitement, la 
distribution et le rejet des eaux grises et des eaux noires dans toutes les installations du 
SAN. 
16.3 Le rapport quotidien électronique de maintenance préventive et corrective du 
système d’égout et les registres du système d’égout doivent être soumis au BSAN au 
plus tard 15 jours avant la date du contrat, doivent commencer au plus tard à la date du 
contrat, être mis à jour par la suite et fournis à l’AT BSAN au moins 30 jours avant le 
début de chaque année contractuelle. 
16.4 Le rapport électronique quotidien de maintenance préventive et corrective du 
système d’égout doit comprendre tout l’équipement et toute l’infrastructure du système 
d’égout utilisés par le SAN pour le stockage, la distribution et le rejet des eaux usées 
dans toutes les installations du SAN. 
16.5 Le rapport mensuel électronique de maintenance préventive et corrective du 
système d’égout doit être soumis au BSAN au plus tard 15 jours avant la date de 
transition, doit commencer au plus tard à la date de transition, être mis à jour par la suite 
et fourni à l’AT BSAN au moins 30 jours avant le début de l’année contractuelle. 
16.6 Le rapport mensuel électronique sur les effluents du système d’égout doit être 
soumis au BSAN au plus tard 15 jours avant la date de transition, doit commencer au 
plus tard à la date de transition, être mis à jour par la suite et fourni à l’AT BSAN au 
moins 30 jours avant le début de l’année contractuelle. 
16.7 Le rapport mensuel électronique sur les effluents du système d’égout doit être 
fourni aux organismes gouvernementaux, selon les besoins.
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